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Par Edmond TOYI.

I. Allocution d’ouverture par le Ministre de la Communication et Porte-Parole du Gouvernement.

Avant que le Ministre ne prenne la parole, le Directeur de la Maison de la Presse, Monsieur Cyprien Ndikumana, a prononcé un bref mot d’accueil à l’intention des invités et des participants, en se réjouissant particulièrement de la présence de l’ancien président Sylvestre Ntibantunganya, du Ministre de la Communication, du président du Conseil National de la Communication, et de bien d’autres. Le Directeur de la Maison de la Presse a ensuite déclaré que la paix au Burundi résultera du rôle de chacun et a invité les participants à la Table Ronde à mener un débat fructueux qui sera utile au pays. 


Dans son discours d’ouverture, le Ministre Albert Mbonerane a d’emblée salué l’initiative conjointe de la Maison de la Presse et l’Institut Panos de Paris d’organiser la tenue de cette Table Ronde. Il a également rendu hommage au PNUD pour l’appui constant qu’il ne cesse d’apporter aux activités de la Maison de la Presse.


Abordant le thème du jour, Monsieur Mbonerane a informé les membres présents à la table ronde que les négociations pour le retour à la paix ont franchi un pas positif à Dar- Es- Salaam avec l’aile du CNDD dirigée par Jean Bosco Ndayikengurukiye malgré la tension toujours persistante et qu’elles devraient bientôt se poursuivre en Afrique du Sud entre le FNL et le gouvernement.


Le Ministre a alors estimé que c’est dans cette phase cruciale que les media peuvent jouer un rôle-clé dans le sens de la tolérance et que c’est dans des rencontres de ce genre que les animateurs des media peuvent échanger leurs expériences. Dans le passé, a poursuivi le Ministre de la Communication, on a assisté à la prolifération des media dits « de la haine » qui ont engendré des violences. Aujourd’hui, les media doivent s’investir pour le retour de la paix, les journalistes sont invités à réfléchir sur une ligne éditoriale allant dans le sens de la vérité, de la justice et de la solidarité.


Paraphrasant l’Evangile, le Ministre Mbonerane a affirmé que les media sont comme « le sel de la terre » qui apporte la saveur de la paix. Ils doivent éviter de livrer des informations déroutantes mais plutôt dénoncer l’injustice, adopter un langage non-violent et réconciliant.


Avant de terminer, le ministre de la Communication a cité un homme célèbre qui a déclaré que « dans un monde en mouvement, les gens se tournent vers les media pour chercher les idées de tolérance, d’amour et de paix ». Enfin, il a promis que son ministère appuiera sans réserve toute initiative allant dans le sens de la recherche de la paix.

II. Media burundais, gestion et prévention des conflits : perspectives







Par Louis Marie NINDORERA.

II.1 Introduction 


Le Burundi est plongé dans une guerre civile depuis bientôt neuf ans qui a déjà entraîné la mort de plus de 150.000 personnes. Massacres de populations civiles innocentes, arrestations et détentions arbitraires, destructions et pillages des biens, restriction de l’exercice de certaines libertés, telles sont quelques-unes des caractéristiques de cette guerre. Malgré la signature de l’accord de paix intervenue à Arusha (Tanzanie) le 28 août 2000, la guerre bat toujours son plein. Aussi certains se demandent-ils quelles seraient les stratégies à mettre en œuvre pour le retour de la paix. De nombreux observateurs pensent que les media constitueront un des éléments-clés de règlement durable de la crise burundaise.

II.2 Les défis de media dans le contexte du conflit burundais. 

II.2.1.Information


Les media burundais devraient s’efforcer de rapporter les faits tels qu’ils se sont reproduits pour amener les Burundais à une connaissance plus complète et plus équilibrée des réalités qui les entourent et partant, à des opinions et des attitudes plus nuancées et plus équilibrées.


Au Burundi, le caractère à la fois intensif et chronique de la violence a créé un besoin quotidien naturel de l’information chez le Burundais. Chaque jour, ils cherchent auprès des media à savoir à quel degré le danger de l’insécurité s’est rapproché ou éloigné d’eux, à travers l’actualité sur les violences du conflit et les négociations sur le cessez-le-feu. Ils voudraient également savoir comment réagissent l’Etat et la société aux multiples difficultés générées par la crise et comment ces réactions pourraient avoir un impact sur leur quotidien.


A ce besoin aigu d’information, les media devraient répondre dans la plus grande conscience de leur rôle, des exigences du métier et de la spécificité du contexte burundais.


Malheureusement au Burundi, les revendications des droits, à la base des luttes et violences observées depuis des décennies, reposent pour une part non négligeable sur une connaissance et des perceptions différentes des événements et des faits qui ont émaillé le passé et émaillent encore le présent.


Plus concrètement, Hutu et Tutsi ne font pas du tout la même lecture des événements qui ont frappé le Burundi, que ce soit en 1972, en 1988 ou depuis 1993 jusqu’à ce jour. Les media tutsisant en rejetteront l’entière responsabilité et de façon globalisante sur l’ensemble des Hutu, tandis que les media Hutisant adopteront une attitude diamétralement opposée vis-à-vis des Tutsi.


Pourtant, un travail d’information professionnelle pourrait contribuer à davantage mettre en lumière la problématique du conflit burundais et des revendications sécuritaires à travers les événements susmentionnés.


Malgré la disparition des « media de la haine » qui avaient atteint le paroxysme entre 1994 et 1996, la tendance refait surface à travers les media électroniques et la multiplication des sites web d’information et d’opinion sur le Burundi, dont une majorité est hébergée à l’extérieur du pays.

II.2.2. Opinion


Les media burundais doivent assumer leur rôle de promoteur de courants majeurs d’opinions et d’idées dans le cadre d’une stratégie claire et délibérée d’influence sur l’ordre, les systèmes et les pratiques défectueux existants.


Il serait inutile et prétentieux de forcer une vision unique et collective du conflit burundais, de ses causes, de ses manifestations et solutions. Toutefois, il est nécessaire que dans une perspective de prévention et de résolution des conflits, tout media s’impose des règles éthiques à observer pour ne jamais aggraver ou enliser un conflit et plutôt contribuer à sa résolution pacifique. Mais les media devraient aussi opter pour des orientations stratégiques à suivre pour par exemple recentrer le débat d’opinion sur les questions primordiales et non accessoires. Néanmoins, de façon générale, les media burundais œuvrent à vue et en dehors de toute stratégie claire en la matière.

III. La justice transitionnelle 

Par Marie INAMUGARURO

III. 1. Concept de base de la justice traditionnelle.

La justice traditionnelle est généralement définie comme étant l’ensemble des mesures judiciaires ou extrajudiciaires imaginées par une société ou un pays, en vue de résoudre les questions de graves violations de droits humains commises à un moment déterminé de l’histoire, dans le but d’aboutir à une véritable réconciliation nationale.

Certains des concepts de base sont relatifs à la poursuite en justice des auteurs des crimes, à la réforme des institutions, à l’initiative des mécanismes et mesures de réparation ainsi qu’à la réhabilitation des victimes et enfin, à l’éjection du pouvoir des auteurs des abus de violation des droits humains. 

Dès lors, la question qui se pose est de savoir comment opérer le choix pour traiter les crimes et atrocités commis par le passé. Plusieurs  options existent et sont dictées par les circonstances. On peut procéder tantôt à l’amnistie qui consiste à oublier et pardonner les crimes, tantôt à traduire les coupables en justice, ou alors à déballer en public les atrocités commises de telle manière à connaître la vérité elle-même pouvant aboutir à la réconciliation.


Afin de parvenir à la réconciliation, un certain nombre de critères doivent être pris en compte : la transparence, de telle manière à ce que l’on sache qui peut bénéficier de l’amnistie et pour quel (s) crime(s), la mise au grand jour de la vérité qui a été constamment dissimulée, la consultation des victimes pour déterminer les mesures de réhabilitation et enfin la participation des auteurs des violations des droits humains à une certaine forme de réparation ou d’indemnisation.

III.2. Quelques expériences internationales
Plusieurs expériences en dehors du Burundi ont été évoquées : le tribunal de Nuremberg qui a jugé les criminels nazis, les tribunaux pénaux internationaux de l’ex-Yougoslavie et du Rwanda, la Sierra Leone où la juridiction a un caractère mixte établi de commun accord entre les Nations Unies et l’Etat concerné, la Belgique où l’on a vu une juridiction nationale se doter de la compétence universelle et juger les auteurs des fractions commises en dehors de son territoire et par des ressortissants étrangers etc. …

En ce qui concerne les mécanismes extrajudiciaires la plupart des pays mettent sur pied les commissions « Vérité et Réconciliation » ou « de Clarification Historique ».

Les commissions « Vérité et Réconciliation » ont généralement pour objectifs de :

· Faire la lumière sur les événements du passé et amener à une reconnaissance publique des atrocités par les institutions ou les individus coupables,

· Permettre aux victimes de connaître le sort de leurs proches et de réclamer des mesures de réparation,

· Servir de support à la justice dans le sens où les informations recueillies par la commission peuvent servir à des poursuites judiciaires,

· Etablir clairement les responsabilités institutionnelles des différentes parties au conflit et faire des recommandations sur la meilleure façon d’éviter ces violences dans l’avenir,

· Jeter les bases d’une réconciliation nationale durable.

Mais pour pouvoir jouer véritablement ce rôle, une commission « Vérité et Réconciliation » doit remplir un certain nombre de conditions fondamentales :

· Avoir pour mandat d’enquête sur les événements du passé,

· Ne pas se contenter de se focaliser sur un événement mais sur un ensemble d’abus durant une période déterminée,

· Etre une structure temporaire qui cesse généralement d’exister à l’issue de la publication de son rapport,

· Etre officiellement agréée et soutenue par les instances gouvernementales et/ou être le résultat consensuel d’un accord de paix.

Il existe néanmoins des différences entre les mécanismes judiciaires (tribunaux nationaux ou internationaux) et extrajudiciaires (C.V.R).

Une Commission Vérité et Réconciliation n’est pas un tribunal. Elle n’a pas pour finalité de déterminer la responsabilité criminelle des individus ni de prononcer des sanctions pénales. Elle se concentre uniquement sur l’appréhension des phénomènes globaux graves violations des droits de l’homme. Un tribunal quant à lui limite sa sphère d’activité aux actions d’individus spécifiques.

Il existe plusieurs défis à la justice transitionnelle, car certains crimes qualifiés de « politiques » donnent quelquefois des mobiles pour accorder une amnistie. Il y a controverses sur la question. Certains autres ou chercheurs sur la question estiment qu’aucun mobile ne peut empêcher des poursuites judiciaires, tandis que d’autres affirment que pour des besoins de réconciliation nationale, même une amnésie totale des crimes peut être envisagée, comme au Mozambique ou en Espagne. De même, on se demande s’il ne faudrait pas cibler seulement les commanditaires, puisque les poursuites judiciaires d’un grand nombre de coupables coûtent cher aux Etats. De même, ne faudrait-il pas se limiter dans le temps, car, plus les violations sont lointaines, moins elles se prêtent à des preuves fiables. 

Enfin, doit-on attendre que les victimes se sentent tenues par les arrangements nationaux de réconciliation nationale pour ne pas saisir une juridiction nationale ayant une compétence universelle (C.P.I, tribunaux belges) ?

IV. 3. Les mécanismes initiés au Burundi
Mécanismes extrajudiciaires

Au Burundi, plusieurs expériences en dehors des procédures judiciaires habituelles ont été tentées en vue de ramener la réconciliation entre les différentes communautés ethniques, dont voici quelques-unes.

Au lendemain des violences de Ntega et Marangara, une commission chargée d’étudier la question de l’Unité Nationale a été mise sur place avec pour mandat de mener des enquêtes poussées sur l’unité des Burundais dans ses fondements historiques et socio-culturels.

Le 28 août 1995, le Conseil de Sécurité des Nations Unies a institué une Commission d’Enquête Internationale avec pour mandat d’établir les faits concernant l’assassinat du président Melchior Ndadaye le 21 octobre 1993 ainsi que les massacres et les autres actes de violence qui ont suivi, de recommander des mesures à caractère juridique, politique ou administratif qui conviennent, ainsi que des mesures visant à traduire en justice les responsables de ces actes. La commission a estimé qu’il n’y avait aucun espoir d’arriver à des poursuites judiciaires efficaces, tant que ceux-là mêmes dont la conduite doit faire l’objet d’une enquête continuent du haut de leurs postes de responsabilité au sein du gouvernement, de l’assemblée nationale, de l’armée et de la rébellion armée, d’exercer sans partage un pouvoir de vie et de mort sur les citoyens dans l’ensemble du pays. 

Plus récemment, les accords de paix d’Arusha et la Constitution prévoient des mécanismes de justice transitionnelle pour le Burundi.

V. Synthèse des débats et recommandations

A l’issue de ces deux exposés, les participants à la Table Ronde sur le rôle des media dans la construction de la paix ont eu l’occasion de s’exprimer à leur tour, sur le thème proposé en général et sur contenu des deux exposés en particulier.

Concernant la liberté d’informer, les participants à la Table Ronde ont été unanimes pour dire qu’il faut la protéger à tout prix et que rien ni personne ne devrait l’entraver. Même des circonstances dramatiques telles que celles de la période 1994-1996 où les violences et les tueries avaient atteint leur paroxysme ne sauraient justifier que les media soient réduits au silence. D’autant que leur interdiction  favoriserait la multiplication des tracts comme c’était le cas hier, ou le foisonnement des sites web faisant l’apologie de la haine et de la violence comme c’est le cas aujourd’hui.

Cette liberté d’informer tant souhaitée va de pair naturellement avec l’éthique et la déontologie qui constituent le code de conduite pour les professionnels des media.

Les participants à la Table Ronde sont revenus à plusieurs reprises sur cette nécessaire règle de conduite qui doit guider les journalistes à tout instant. L’Association Burundaise des Journalistes et la Maison de la Presse ont été interpellées pour finaliser au plus vite l’élaboration en cours d’un nouveau code d’éthique et de déontologie. Car si aujourd’hui, les media recommençaient, comme entre  1994 et 1996, à appeler publiquement les gens à se massacrer, que feraient l’A.B.J ou la Maison de la Presse ? Sur cette question, le Burundi pourrait voir dans quelles limites il pourrait s’inspirer de l’expérience de l’Inde, où il existe un code spécial d’éthique en rapport avec le conflit ethnique qui ravage le Sous-Continent.

Liberté de presse, éthique et déontologie, tout cela ne serait que de bien jolis mots si les professionnels des media n’avaient à leur disposition l’outil de travail, c’est-à-dire les moyens matériels et financiers. Les participants à cette Table Ronde sont intervenus à plusieurs reprises dans ce sens pour déplorer l’insuffisance voire l’inexistence de leurs moyens de travail. Se faisant plus précis, ils ont exprimé la crainte par exemple que la Radio Télévision Nationale (médium d’Etat) risque de « mourir » faute de moyens. Il est indispensable que le journaliste soit présent sur place au moment des faits pour faire son propre constat au lieu de se contenter d’un reportage fait par quelqu’un d’autre.

Les participants à la Table Ronde ont appuyé leur argumentation sur le dernier round des négociations de paix de Dar Es-Salaam et de Pretoria, l’issue desquelles les deux têtes de l’exécutif avaient une vision divergente sur la manière dont elles s’étaient déroulées. Si des journalistes indépendants s’étaient rendus sur place pour couvrir ces négociations, le public n’aurait pas été désorienté. C’est dans ce même objectif d’éclairer l’opinion que la Radio Nationale devrait affecter des correspondants permanents dans les capitales des pays de la sous-région (Kigali, Kampala, Dar Es-Salaam et Kinshasa), qui pourraient livrer des informations aux media privés.

Le représentant du PNUD à la Table Ronde a souligné les efforts déjà consentis par son organisme en faveur des media et a souhaité en même temps voir se concrétiser le suivi des états généraux de la communication tenus en décembre 2001.

Il a beaucoup insisté sur le contenu de l’information livrée au public. Le journaliste doit constamment avoir comme règle d’or la recherche de la vérité. Pour ce faire, il doit s’appuyer sur les faits, éviter de tomber dans l’idéologie et les préjugés. Le rôle des professionnels des media pour le retour de la paix a beaucoup été souligné par les participants à la Table Ronde. Les journalistes ne devraient pas s’intéresser uniquement à la politique politicienne, mais avoir un regard constant sur la misère de la population, sur les rapatriés. La paix ne devrait plus être un vague slogan que l’on chante sur les micros. Il faut s’attaquer aux maux qui rongent la société tels que les injustices sociales et la corruption.

Les participants à la Table Ronde ont également constaté que le développement de la presse écrite est handicapé par le fait que la société burundaise est une société de tradition orale. La lecture n’est pas ancrée dans les mœurs et les rumeurs les plus fantaisistes sont privilégiées par rapport à une information crédible.

Sur le rôle des media dans la construction de la paix, les participants à la Table Ronde ont écouté avec une attention soutenue Monsieur Abdou Coulibally consultant, de nationalité sénégalaise, qui leur a fait partager l’expérience de son pays et de certains pays de l’Afrique Occidentale sur cette question.

Au Sénégal, la guerre au Casamance a poussé le gouvernement, au plus fort de la crise, à multiplier des rencontres avec les journalistes afin de voir comment ces derniers pourraient construire une dynamique de retour à la paix. Car, malgré que le Sénégal soit un des pays où la démocratie et la liberté d’expression soient des plus avancées en Afrique, il y a toujours des morts et des mutilés de guerre.

En Côte d’Ivoire, il existe un observatoire de presse qui se trouve être un des plus anciens en Afrique, mais il n’empêche pas que la presse est qualifiée de « perverse » (allusion faite au problème de nationalité qui se pose dans ce pays).

Monsieur Abdou Coulibally a pris pour exemple des pays avancés tels que le Canada et la France qui soutiennent les journaux d’opposition. Au Burundi, le développement d’une presse libre et indépendante doit bénéficier du soutien de l’Etat.

Enfin, concernant la justice transitionnelle, les participants à la Table Ronde se sont demandés quelle attitude les pouvoirs publics devraient avoir vis-à-vis des personnes sur lesquelles pèsent de graves soupçons de crimes graves. Il convient d’abord d’éviter la globalisation. Le Burundi devrait ensuite adhérer à la Cour Pénale Internationale, et lorsqu’interviendra le cessez-le-feu, les enquêtes pourraient alors être entamées, afin que les hommes politiques pressentis pour exercer de hautes fonctions soient lavées de tout soupçon.

Les Recommandations 

I Au Gouvernement

- De ne pas prendre pour prétexte l'état de guerre civile qui sévit au Burundi pour étouffer la liberté d'informer des media (harcèlements policiers, poursuites judiciaires etc...)

- D'octroyer des facilités aux journalistes par la réduction des taxes sur leurs outils de travail de tous les jours ( papier, materiel d'impression, ordinateurs, etc...) comme cela se fait dans des pays développés (Canada, France , Belgique...);

-De faciliter l'accès des journalistes à des sources d'information de nature à leur permettre de livrer au public une information avérée et vérifiable (archives, zones de combats...) sans oublier d'affecter des correspondants des médias locaux dans les capitales des pays limitrophes.

2/ Aux professionnels des médias

- De considérer comme règle d'or le respect de l'éthique et de la déontologie;

- D'attiter une attention particulière sur le contenu de l'information à livrer au public en évitant particulièrement de verser dans l'idéologie et les préjugés;

- D'avoir toujours présent à l'esprit le retour de la paix au Burundi, et par conséquent d'éviter tout écrit susceptible de raviver les rancoeurs et la haine au sein de la population.

- D'éviter à tout prix les tentantives de corruption de la part de ceux qui chercheraient la diffusion d'informations subjectives et tendancieuses.

- De se constituer en cercles associatifs pouvant les rendre forts et crédibles aux yeux des pouvoirs publics et des bailleurs de fonds.

3/ Aux partenaires étrangers ( PNUD, PANOS,UNESCO, ETC...)

De continuer à appuyer les médias burundais et dans la mesure du possible de consentir à des efforts supplémentaires.
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